Intervention de M.  Nyabenda – Sous-Secrétaire Général du développement économique durable, Secrétariat ACP
Excellence,

Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs,

M. le Directeur du CTA,

M. le Président de la CE,

Je suis très heureux d’être avec vous aujourd’hui autour d’un nouveau concept de réunions bimensuelles sur des sujets clé du développement rural dans le contexte des pays ACP que le Secrétariat ACP co-organise avec la Commission européenne, le CTA, la plateforme des ONG de développement Concord et le réseau Euforic. Ceci nous permettra aussi d’échanger de manière régulière des idées et des expériences entre partenaires au développement sur des sujets importants qui nous concernent tous et dont nous n’avons pas toujours l’occasion de nous tenir informés. C’est aussi une occasion de renforcer la collaboration entre les services de la Commission européenne et le groupe ACP, les parlementaires, les ONG de développement, les réseaux de recherche…

Il est aussi entendu que nous comptons sur le soutien de la présidence UE. J’en profite d’ailleurs pour souhaiter la bienvenue à la présidence portugaise depuis le 1er juillet 2007 et leur dire que nous comptons sur leur appui, notamment en vue des initiatives à venir dans le contexte de développement avec l’Afrique et le groupe ACP.
Je suis heureux de constater que nos efforts conjoints depuis plusieurs années pour ramener le développement rural à la place qu’il mérite dans les questions de développement se matérialisent. Du chemin a été parcouru depuis notre atelier conjoint avec le CTA, la Commission européenne et les organisations de producteurs ACP du mai 2006 à Bruxelles par lequel nous voulions  sensibiliser les décideurs sur le rôle que les organisations de producteurs des pays ACP peuvent jouer pour aider à relever les défis posés aux agricultures familiales de ces pays.  Il est chose maintenant de plus en plus courante que d’impliquer les organisations de producteurs dans beaucoup de nos initiatives et activités et de recueillir ainsi les perspectives du terrain et des premiers concernés. Le groupe ACP lui-même l’a fait au plus haut niveau, en invitant des organisations de producteurs  au Conseil des Ministres ACP. Je sais aussi que nos collègues de la Commission démontrent une grande attention à cet aspect.
Nous savons tous que le secteur agricole et plus particulièrement l’agriculture familiale occupe encore plus de 60% de la population dans beaucoup de pays, notamment en Afrique.

Dans le contexte de libéralisation économique et d’ouverture des marchés, la compétitivité des produits agricoles qu’ils soient exportés ou écoulés sur les marchés locaux, doit constamment s’améliorer et nos producteurs doivent répondre à des exigences nombreuses.Les conditions naturelles souvent adverses, la persistance de politiques agricoles peu encourageantes et la faiblesse des investissements dans les exploitations expliquent que les populations rurales, pourtant acteurs principaux du développement de l’agriculture, ont besoin d’un appui particulier. Un environnement financier et juridique favorable aux progrès techniques et aux investissements à long terme permettraient d’améliorer les capacités, les revenus et les conditions de vie des agriculteurs.  Parmi les priorités définies avec le CTA et  la DG Développement, je vous en livre quelques unes.

Il est nécessaire de reconnaître le rôle clé de l’agriculture et la nécessité d’alliances entre les gouvernements, les donateurs, les organisations de producteurs afin de la remettre sur l’agenda des donateurs. Le rapport du développement de la Banque Mondiale pour 2008 centré sur le développement rural est certainement une avancée majeure. Les producteurs et organisations de la société civile doivent aussi être reconnus comme étant des acteurs majeurs dans toute initiative ayant un impact sur le secteur rural et agricole. 

Il est impératif d’accroître les fonds disponibles pour l’agriculture familiale. En effet, les Etats ACP doivent affecter un minimum de 10% de leurs ressources financières au secteur agricole comme ils s’en sont engagés au Sommet de Maputo. Nous devons aussi veiller  à ce que des ressources soient allouées dans le cadre du 10ème FED pour mieux aider la structuration et le développement des Organisations de Producteurs  et pour augmenter le soutien direct à ces organisations.  

Nos Etats ACP doivent aussi définir des politiques agricoles fortes au niveau national et régional qui soient multidimensionnelles et intègrent les questions de production, sécurité alimentaire, d’environnement, d’accès au marché. Il faut qu’elles soient élaborées de manière participative et incluent les différents acteurs de la filière.
Dans la mise en œuvre des APE, il sera aussi indispensable d’appuyer les acteurs ACP, dont les organisations de producteurs, à l’échelle nationale et régionale, notamment sur des questions aussi cruciales que les normes sanitaires et phytosanitaires et autres exigences pour l’entrée des produits ACP aux marchés UE. 
Lorsque nous parlons de développement rural, nous connaissons aussi les principaux défis auxquelles les populations ACP doivent faire face : migration, impact du changement climatique sur des groupes vulnérables, impact du VIH-SIDA et autres pandémies sur une population qui est loin d’avoir accès aux médicaments et aux soins les plus élémentaires. 
Dans ce contexte, les zones rurales devront beaucoup compter sur la jeunesse et un rôle accru des jeunes et jeunes femmes qui détiennent la clé du futur de zones rurales dynamiques, habitées, productives et qui offrent une alternative réelle à  émigration massive.
Voici autant de sujets que  nous pourrons traiter de manière informelle et amicale dans ces briefings que je vois comme une rencontre entre amis.
Je vous remercie de votre intérêt et vous souhaite plein succès dans vos travaux.

Bruxelles, le 4 juillet 2007.
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